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ÉLECTIONS MUNICIPALES DES 23 ET 30 MARS 2014

La liste de rassemblement de la Droite et du Centre

Ensemble, faisons renaître Saint-Mandé



Chères Saint-Mandéennes, Chers Saint-Mandéens,

Les 23 et 30 mars vous allez voter. Vous allez confier les clés  
de la mairie pour six ans à une femme ou à un homme qui va 
devoir gérer près de 50 millions d’euros provenant  
de nos contributions, perçues chaque année comme recettes 
par notre minicipalité.

Il faut être sûr que le nouveau maire aura la capacité de le faire, 
aura montré les preuves de ses compétences et de sa rigueur.  
Il lui faudra la stature de la fonction.

L’ancien maire a conduit notre ville à battre le record de la taxe 
d’habitation par habitant dans le Val-de-Marne, il a quadruplé 
en 10 ans l’endettement par habitant, lui faisant atteindre 
900 e. Il a fait fondre nos réserves du Fonds de roulement  
à 45 e par habitant, le quart de la moyenne nationale. Quant 
aux emprunts toxiques qu’il a contractés en secret, ils vont tous 
passer en phase « active », le premier, activé depuis janvier 2013, 
atteint déjà 15% de taux d’intérêt.

Faire renaître notre cité, telle est la mission qu’avec mes 
34 colistiers j’accomplirai si vous m’accordez votre confiance.  
Ils sont avocats, professeur des écoles, champions de France 
de sport, musicien, ancien directeur d’une grande marque, 
producteur de cinéma, mère au foyer, étudiant ou retraités,  
et tous aiment profondément leur ville.

Notre projet, notre équipe, je vous propose de les découvrir  
dans ce programme.

Jean Eroukhmanoff 
Premier adjoint aux 
finances de mars 2013  
à novembre 2013

Adjoint au maire de 
1997 à 2013, délégué au 
Développement durable 
puis à la Santé et à la 
Solidarité. 

Conseiller général du 
canton de Saint-Mandé 
depuis 2002.

Membre du RPR puis de 
l’UMP dès sa création.

Médecin généraliste 
à Saint-Mandé depuis 
1978.

Ensemble, 
faisons renaître 

Saint-Mandé
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3Jean Eroukhmanoff

Fêtes somptuaires, accumulation de 
dépenses privées anormalement payées 
avec le chéquier de la mairie, facturations 

trop lourdes, absence d’appels d’offre, ont 
conduit le maire à quadrupler l’endettement 
par habitant en 10 ans (900 e) et ont fait 
battre par Saint-Mandé le record de la taxe 
d’habitation par habitant dans le Val-de-Marne. 
Et pour éviter de nouveaux emprunts avant les 
élections, le maire a puisé dans le fonds de rou-
lement (les réserves ne sont plus qu’à 46 e/habi-
tant contre 197 e pour la moyenne nationale).
Le pire fut les emprunts toxiques signés 
discrètement par le maire en 2007, pour 40 % 
de nos dettes, (c’est énorme !) cachés pendant  
6 ans. J’ai exigé dès leur découverte, qu’ils 
soient dénoncés, ce qui fut fait le 16 avril 2013. 
Le remboursement exorbitant est à venir et leur 
taux augmente chaque jour. 
Comment économiser ? Les postes sont  
nombreux et permettront de récupérer  
2 millions d’euros par an.
Chaque année 1.000.000 e en fêtes, cérémonies, 
foires, intermédiaires et charges diverses 
superflues sont gaspillés. En outre, les jumelages, 
subventions discutables nous coûtent 1.000.000 e/
an. Les « petites immobilisations en cours », dont 
les très coûteux marquages au sol (à 34.000 e 
l’unité), absorbent 2.250.000 e par an.
Un regard sur les charges de personnel (46 % 
du budget de fonctionnement) révèlent 

BUDGET ET FISCALITÉ

NOS ENgAgEMENTS 

Une ville gérée avec rigueur et transparence
•  Baisse de la taxe d’habitation, pendant 5 ans. 

•  Baisse de la taxe sur les entreprises (C.F.E.) la ramener de 33 % à 25 % 
comme à Vincennes pour permettre aux commerces de se développer. 

•  Renégociation de tous les emprunts surtout les emprunts toxiques.

•  Audit financier sur la situation économique de la commune.

•  Démarche systématique de maîtrise des coûts. 

•  Mise en concurrence avec appel d’offre conformément aux marchés publics. 

d’étonnantes anomalies : nous sommes la seule 
ville de France à avoir employé pendant 6 ans, 
deux Directeurs généraux des Services (le plus 
haut salaire de la mairie), des titulaires payés 
mais non employés, un chauffeur pour  
le maire…

Qu’est-ce qu’un  
emprunt toxique ?
D’abord faible et fixe, son taux d’intérêt alléchant 
devient rapidement variable et grimpe, indexé sur 
des mécanismes spéculatifs. La dette de Saint-Mandé 
est constituée à 40 % de ces financements ruineux.
Un taux d’emprunt signé en 2007 à 3,35 % s’est 
maintenant envolé à 14 % : chaque fois que le franc 
suisse gagne 2 centimes sur l’euro, notre taux d’inté-
rêt monte de 1 %, sans plafond, pendant 20 ans.
Les pouvoirs publics avaient pourtant mis en garde 
les collectivités dès 2006 contre ces financements 
dévastateurs, les conduisant à la ruine et accablant 
les contribuables ; 95 % des communes ont évité 
ce piège.
Pas le maire de Saint-Mandé qui a souscrit se-
crètement en 2007 pour près de 8.000.000 e de ces 
prêts empoisonnés, dissimulant à tous cette grave 
faute de gestion : en septembre 2011, dans le bulle-
tin municipal, il persistait encore dans son deni !
Jean Eroukhmanoff, nommé adjoint aux finances 
en mars 2013 exigeait aussitôt la dénonciation de 
ces prêts.
Élu maire, il conduira énergiquement les pro-
cédures pour en libérer les Saint-Mandéens.

Antoine CARETTE
Ingénieur des Ponts  
et Chaussées

Antoine AYMOND
Administrateur  
des Finances publiques

Vincent DANTON
Avocat à la Cour
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Saint-Mandé n’est pas épargné par 
l’insécurité : banalisation de la petite 
et moyenne délinquance, dégradations 

de l’espace public, cambriolages, incivilités 
quotidiennes, rixes violentes entre bandes et 
attroupements de scooters. Même le grand 
banditisme se permet des règlements de 
compte sanglants en pleine rue : en 2010 et 
2013, Saint-Mandé a été le théâtre de deux 
meurtres de barons de la drogue. 
La police municipale, sous les ordres du 
maire, doit maintenant être réorientée vers 
une présence effective sur le terrain, dans la 
rue, aux côtés des citoyens pour les aider et 
les protéger. Il faut une police de proximité 
efficace dirigée par un maire exemplaire.
Leur place n’est plus devant les écrans de 
surveillance du commissariat, pourchassant de 

CIVISME ET SÉCURITÉ

NOS ENgAgEMENTS

Une ville sereine et sûre
•  Présence policière d’abord sur le terrain et non devant les écrans  

du commissariat. Nous voulons une police de proximité proche des citoyens.

•  Fin de la verbalisation par vidéosurveillance mais maintien de la vidéoprotection.

•  Tolérance zéro pour les délits et les incivilités. « Rappels à l’ordre » par  
le maire, (réponse institutionnelle rapide et simple), associé le cas échéant à  
une amende ou un travail d’intérêt général.  
Les passe-droits n’auront plus cours. 

•  Présence policière à toutes les sorties des écoles et collèges et lutte contre 
les trafics.

•  Patrouilles aux abords du bois, fin des attroupements de scooters  
et des « rodéos ».

•  Renforcement de la surveillance de nuit et pendant les vacances.

Véronique 
WEISBERG
Avocat à la Cour, chargée 
d’enseignement

Jean-Michel 
WALLERAND 
Agent général 
d’assurances

Édith SANCHEZ
Retraitée du Ministère 
de la Défense

loin l’automobiliste qui achète sa baguette 
de pain.

p 20 minutes déjà écoulées : le feu passe au rouge, 
signalement électronique au commissariat, un 
véhicule et deux policiers accourent aussitôt.
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Notre ville est l’une des quatre plus 
denses de l’Île-de-France, avec près 
de 25.000 habitants/km². On ne 

peut continuer de bétonner, d’offrir aux 
promoteurs nos jardins (rue de Bérulle) et de 
cacher sous le vocable « minéraliser » le fait de 
transformer en espace « constructible » une 
place, ou un legs. La Maison pour tous, legs 
de la veuve grévin ne doit pas être livrée à un 
groupe immobilier.
L’urbanisme n’est pas l’urbanisation. Nous 
devons préserver notre cadre de vie.

URBANISME, LOGEMENT, PATRIMOINE

NOS ENgAgEMENTS

Une ville où il fait bon vivre
•  Maintien sur leur site actuel :  

- des crèches Bérulle 1 et 2 réhabilitées grâce aux 3,5 millions d’euros que j’ai 
obtenus en tant que Conseiller général ; 
- de la Poste avec le centre de tri ; 
- du Conservatoire inauguré il y a 20 ans par Robert-André Vivien ; 
- de la Maison pour tous, legs de la veuve grévin, à interdire aux promoteurs !

•  Piétonisation de l’avenue Foch le dimanche matin. 

•  Entretien des cimetières et des monuments aux morts.

•  Soutien aux « découpés de l’Alouette » dans leurs négociations avec la banque.

•  Création d’une Commission d’Équité décisionnaire (participation  
de l’opposition) pour l’attribution des logements sociaux. 

•  Obtention d’une semi-couverture du périphérique après négociation 
auprès de la Ville de Paris et la Région.

Un dossier baclé rue du 
Commandant Mouchotte
La mairie aurait mal calculé la superficie 
du terrain de la clinique Jeanne d’Arc et de 
la surface constructible. Les promoteurs se 
retirant, la clinique resterait en l’état. 

Or cette opération était censée financer une 
maison de retraite et des logements sociaux 
rue du Commandant Mouchotte (ancien site 
EDF). Hélas trois immenses trous béants ont 
déjà été creusés, fragilisant les fondations des 
immeubles voisins. Il faut trouver une solution.

Luc ALONSO
Administrateur public

Christine GAYE-
NASSIET
Juriste publiciste

Frédéric HENRY
Fonctionnaire 
de la Poste

t L’incroyable projet du maire sortant, encore conçu 
en catimini dès mars 2013 prévoit la démolition 
du conservatoire « Robert Lamoureux » et la 
délocalisation des crèches Bérulle vers Bégin.  
Les surfaces dégagées feront la joie des promoteurs.
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Notre objectif économique est de : 
rendre Saint-Mandé accueillante  
pour les entreprises, en particulier  

les jeunes entreprises, et développer l’emploi. 
Une cité digitale pour simplifier la vie, faire 
des économies, développer les services.

JEUNESSE, EMPLOI, NUMÉRIQUE

NOS ENgAgEMENTS

Une ville active et connectée
•  Un « PLAN JEUNES » avec une Pépinière d’entreprises : un open-space  

sera créé. Cette structure d’accompagnement offrira conseils juridiques  
et comptables, soutien technologique, aide aux formalités et à l’obtention  
de subventions, rencontre avec des financeurs et mise en relation avec  
des réseaux pertinents. 

•  Création d’une bourse pour le meilleur « jeune inventeur » de Saint-Mandé. 

•  Encourager l’activité des auto-entrepreneurs et des TPE.

•  Gratuité de publication des annonces pour les offres d’emploi 
d’entreprises saint-mandéennes dans le journal de la Ville. 

•  Refonte totale du site internet de la ville pour en faire un outil interactif. 
Tous les services aux habitants seront simplifiés et unifiés.

•  Zones d’accès Wifi gratuit dans les bâtiments publics et leurs alentours.

•  Relai des informations utiles sur les réseaux sociaux. 

Elliot HUVEY
Opérateur PAO-DAO

Muriel ELHAIK
Chef d’entreprise

Roudolph 
GRIGORIAN
Étudiant à l’ESG

25 % des Saint-Mandéens ont entre 15 et 
30 ans, ils ont besoin d’un environnement 
correspondant à leurs aspirations et à leur 
mode de vie. En soutenant leurs initiatives, 
nous faciliterons leur entrée dans la vie 
active.
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NOS ENgAgEMENTS

Une ville accessible à chacun
•  Un poste d’assistante sociale consacré aux visites à domicile.

• Informer sur les aides sociales disponibles, notamment vis-à-vis  
des personnes âgées.

•  Un point « Écoute » pour personnes âgées et handicapées et la création  
du Comité des usagers. 

•  Mise aux normes « Handicap » des établissements recevant du public.

•  L’abaissement des trottoirs pour chaque passage piéton, conformément 
aux normes handicap non respectées actuellement. 

•  Extension du nombre de bancs publics individuels.

•  La coordination et le soutien des actions caritatives (alphabétisation,  
aide alimentaire, etc.).

•  L’accès gratuit à la médiathèque et la bibliothèque pour les non-imposables.

•  La création d’un service officiel d’aide aux aidants.

•  Une connexion étroite entre le Centre communal d’Action sociale  
et la Croix-Rouge.

ACTIONS SOCIALES

Nous voulons une politique réaliste de 
solidarité à l’égard des familles en 
difficultés, des seniors et de ceux qui 

ont perdus leur autonomie.
Nous voulons accompagner les personnes 
isolées en facilitant leurs rencontres et les 
occasions.

Maria NEGULESCU
Traducteur interpète, 
expert près la Cour 
d’Appel de Paris

Marie-Laure 
DEFRANCE
Retraitée, ancien chef 
d’entreprise

Micheline FERRET
Retraitée, ancienne 
juriste

Agnès CUDENNEC
Docteur en pharmacie

Nous développerons les actions du service 
« Bel Âge » en faveur de nos seniors, les 
sorties culturelles et ludiques.
Les repas des vœux, les vacances à la mer, les 
grandes villes d’Europe resteront les temps 
forts de notre affectueuse solidarité envers 
nos anciens.
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29. Roudolph 
GRIGORIAN
18 ans, étudiant à l’ESG

27. David SAKOUN
44 ans, chef d’entreprise

26. Christine  
GAYE-NASSIET
55 ans, Juriste publiciste

2. Lucile ROBINET
39 ans, chargée  
de Communication

3. Luc ALONSO
42 ans, chef de région 
Île-de-France

30. Édith SANCHEZ
77 ans, retraitée du 
ministère de la défense

9. Michel ZANA
44 ans, producteur-
distributeur de cinéma

10. Véronique 
WEISBERG
54 ans, Avocat à la Cour, 
chargée d’enseignement

28. Séverine DADI
36 ans, secrétaire

19. Jean-Michel 
WALLERAND 
61 ans, agent général 
d’assurances

17. Olivier 
DECROUILLE 
36 ans, musicien

16. Nova TESTA
41 ans, consultant 
marketing

20. Guénia 
ABOUJDID
53 ans, Directrice  
de collection

18. Sylvie 
ELKESLASSY
43 ans, professeur  
des écoles

1. Jean EROUKHMANOFF 
61 ans, Conseiller général, ancien premier adjoint, 
médecin

Jean Eroukhmanoff 
et son équipe



4. Nathalie 
EROUKHMANOFF
29 ans, Sciences Po Paris 
rédactrice, master 
Management des Médias 
à l’ESCP Europe

34. Micheline 
FERRET
85 ans, juriste retraitée

24. Agnès  
CUDENNEC
45 ans, Docteur  
en pharmacie

32. Catherine 
LACAPE
66 ans, responsable de la 
communication retraitée

22. Marie-Laure 
DEFRANCE
60 ans, consultant 
d’entreprise

31. Alexis BAYART
50 ans, consultant de 
nouvelles technologies

21. Elliot HUVEY
23 ans, opérateur PAO-
DAO

5. Antoine 
CARETTE
26 ans, Ingénieur  
des Ponts et Chaussées

35. Philippe 
BARTHELEMY
38 ans, infographiste

25. Philippe  
LE MOËL
62 ans, chef d’entreprise 
retraité

7. Olivier 
MARMUREK
44 ans, consultant sportif, 
ancien champion  
de France

6. Laurence 
BUDMAN 
46 ans, mère au foyer

8. Maria 
NEGULESCU
65 ans, traducteur 
interpète, expert près  
la Cour d’Appel de Paris

14. Caroline 
KANDELAFT
42 ans, Responsable de 
mission juridique, Notaire

12. Muriel ELHAIK
54 ans, chef d’entreprise

11. Alain AZOULAY
59 ans, consultant 
d’entreprise

15. Jacques 
SMERLAK
61 ans, Publicitaire

13. Antoine 
AYMOND
42 ans, Administrateur 
des Finances publiques

33. Frédéric HENRY
44 ans, fonctionnaire  
de la Poste

23. Vincent  
DANTON
35 ans, avocat à la Cour

La liste de rassemblement de la Droite et du Centre

Ensemble, faisons renaître Saint-Mandé
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Notre ville doit offrir à nos enfants  
les meilleures chances de réussite  
et d’épanouissement. Les conditions 

de travail des enseignants, la qualité des 
prestations doivent être améliorées.  
La Ville doit participer, écouter, comprendre, 
encadrer les efforts des parents et des 
enseignants. 

PETITE ENFANCE, ÉCOLE ET FAMILLE

NOS ENgAgEMENTS : 

Une ville à l’écoute
•  Une place en crèche pour chaque enfant dont les parents travaillent

•  Mise en place du quotient familial pour toutes les activités périscolaires,  
y compris la cantine.

•  Refonte complète du fonctionnement actuellement traumatisant  
du guichet unique, concernant les prestations scolaires, etc.

•  Création d’une Commission d’Équité décisionnaire avec participation  
de l’opposition pour l’attribution des places en crèche.

•  Sécurisation des dépose-minutes devant les écoles et les crèches.

•  Instauration d’un service flash infos avertissant les parents par SMS  
des problèmes éventuels.

•  Rythmes scolaires : rejet des décisions technocratiques et arbitraires  
du maire, concertation et remise en question. 

•  Subvention annuelle accordée aux voyages scolaires, notamment 
linguistiques.

•  Élargissement des horaires d’accueil des centres de loisirs, sans coût 
supplémentaire. 

•  Formation aux premiers secours offerte à tous les élèves de CM2. 

Lucile ROBINET
Chargée de 
Communication

Laurence 
BUDMAN 
Mère au foyer

Sylvie 
ELKESLASSY
Professeur des écoles



11Jean Eroukhmanoff

Le sport permet l’épanouissement 
de chacun, champions et amateurs. 
C’est un formidable moyen pour 

sociabiliser les jeunes, un prélude à leur 
vie active, un moyen privilégié pour gérer 
le stress issu de relations familiales parfois 
complexes et amortir l’impact des obligations 
professionnelles.
Nos associations sont le maillon indispensable 
pour la promotion du sport et d’autres 
activités, leurs actions sont fondamentales 
pour les jeunes et les séniors. Les associations 
saint-mandéennes doivent être aidées 
équitablement, en tenant compte du nombre 
d’adhérents et des résultats.

SPORT, ASSOCIATIONS, 
ANIMATION DES QUARTIERS

JUMELAGES
8 jumelages pour Saint-Mandé :  
le record du Val-de-Marne
3 jumelages avec des villes anglophones, 
c’est beaucoup. Pour un jumelage au bout 
du monde (Corée), le déplacement d’une 
délégation coûte 10.000 €. Ceci mérite 
réflexion. Un audit est nécessaire : le 
jumelage doit être cohérent et comporter 
une valeur ajoutée pour notre ville.
Une mise en sommeil de certaines de nos 
relations est incontournable. Les autres 
jumelages sont justifiés, ils symbolisent le 
rapprochement des nations et soulignent la 
richesse des traditions des peuples de notre 
planète.

NOS ENgAgEMENTS

Une ville animée et distrayante
•  Organiser la Fête du sport avec grande manifestation une fois par an.  

Le lendemain aura lieu la fête des associations, avec une journée portes ouvertes 
permettant la présentation de leurs performances artistiques et culturelles.

•  Organiser une « Brocante de l’Alouette », réservée en priorité  
aux commerçants Saint-Mandéens, deux fois par an. 

•  Ouvrir des partenariats (sportifs et financiers). Un membre du Conseil 
municipal sera chargé des relations avec les partenaires et sponsors. 

•  Inaugurer une patinoire éphémère pour les Fêtes de fin d’année, avec  
un champion de renom. Animations artisanales festives (vin chaud, marrons)  
au marché de l’Alouette, spectacles de rue. 

•  Réhabiliter le jardin Alexandra David Néel en parc ludique et sportif 
(tyrolienne, escalade, parcours d’explorateur).

Olivier 
MARMUREK
Consultant sportif, 
ancien champion  
de France

Philippe LE MOËL
Chef d’entreprise 
Retraité

Philippe 
BARTHELEMY
Infographiste
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En redressant les finances de la 
commune grâce aux indispensables 
économies, nous nous donnerons les 

moyens d’envisager la création d’une salle 
de spectacle. Si telle est l’orientation des 
Saint-Mandéens au terme d’une consultation 
approfondie, elle pourrait être construite à 
l’emplacement du Centre Pierre Cochereau 
avec un accès direct depuis le parking central. 
Celui-ci serait agrandi grâce aux tunnels 
inexploités de l’ancien chemin de fer. Cette 
action empêchera l’agglomération 
du « Grand Paris » de réquisitionner 
cet espace pour y bâtir des constructions 
inappropriées. Sachons-le, dès le 31 décembre 
2015 « Le grand Paris » pourra s’approprier 
tout espace non utilisé dans notre ville.

Un point presse, des commerces et un 
restaurant gastronomique pourraient 
entourer cette salle (spectacles de fin d’année 
de nos élèves, associations, pièces de théâtre, 
pianistes). Un festival, des retransmissions 
d’opéras, des « premières » de film, un salon 
littéraire pourraient y être intégrés.

« SAINT-MANDÉ VILLAGE »

Des places de stationnement gratuit pendant 
45 minutes seront disponibles avenue du 
général de gaulle.

Saint-Mandé revivra, tout en permettant la 
création d’emplois et appréciant les nouvelles 
recettes fiscales. La mairie saura, si nécessaire, 
utiliser son droit de préemption des baux 
commerciaux pour stimuler l’économie locale.

Notre projet est la base d’une réflexion 
pour réhabiliter notre commerce  
et la ville. Cette esquisse devra être travaillé 
par nos services techniques, avant d’être 
présentée à l’ensemble de la population, 
pour tenir compte des avis des saint-
mandéens. 

Des panneaux et brochures pour valoriser  
nos commerces auprès des visiteurs du zoo 
leur permettront de découvrir notre ville et 
ses atours.

Notre ville a été abandonnée. Les quelques orientations autocratiques 
en matière commerciale ont été de cuisants échecs : comme la 
réhabilitation ratée de l’avenue du Général de Gaulle.  
Faute d’innovation réussie, Saint-Mandé risque de se transformer  
en cité dortoir.

Un cœur de ville économique et culturel

David SAKOUN
Chef d’entreprise

Nova TESTA
Consultant marketing

Catherine LACAPE
Responsable de la 
communication retraitée



13Jean Eroukhmanoff

« SAINT-MANDÉ VILLAGE »

Le Centre Cochereau réaménagé

24.000 m2 de bureaux 
déjà prévus

Les immeubles du 
Grand Paris évités

Agrandissement  
du parking souterrain

Les stationnements 
sur l’avenue du 
Général de Gaulle

Réaménagement du 
Centre Pierre Grach

Alain AZOULAY
Consultant d’entreprise

Caroline 
KANDELAFT
Responsable de mission 
juridique, Notaire

Guénia ABOUJDID
Directrice de collection
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Rappelons-nous que le navrant jardin 
Alexandra David-Néel a coûté 
2 millions d’euros, l’équivalent 

d’un auditorium, et qu’il est aujourd’hui à 
l’abandon.
La politique culturelle conditionne la qualité 
de vie des habitants. Elle doit être favorisée 
pour le développement des liens sociaux dans 
notre commune. Les rapports humains, la 
tolérance s’en trouvent améliorés. 

CULTURE

NOS ENgAgEMENTS

Une ville créative et artistique
•  Création d’une véritable programmation culturelle : festival de Jazz, 

festival du film historique, théâtre, retransmission d’opéras, ciné-club 
mensuel, spectacles de fin d’année, etc.

•  Salon littéraire des auteurs à l’automne, au moment des grands prix,  
avec une journée des dédicaces.

•  Mise en place un dispositif culturel éducatif : ateliers-découvertes artistiques 
dans les écoles. 

•  Création d’un espace culturel artistique, au-dessus des crèches Bérulle 1  
et 2 réhabilitées grâce aux 3.500.000 e que j’ai obtenus au Conseil général,  
en regroupant  les activités artistiques de la Maison pour tous et du Centre 
Pierre grach.

•  Implantation d’une Maison de l’artisanat au sein de l’actuel Centre Pierre 
grach.

•  Mise en place un service de vidéos à la demande (VOD). 

•  Demander le référencement du Conservatoire au titre de conservatoire  
à rayonnement communal, ce qui aidera à obtenir des subventions. 

Michel ZANA
Producteur-distributeur 
de cinéma

Jacques SMERLAK
Publicitaire

Olivier 
DECROUILLE
Musicien

« La culture ne s’hérite pas,elle se conquiert »
  André Malraux
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Créer des mesures phares, offrir aux 
citoyens des alternatives vertueuses 
et innovantes, valoriser les actions 

individuelles, engager la transition vers un 
Agenda 21 local : telles seront nos priorités 
pour l’horizon 2020.

DEVELOPPEMENT DURABLE

Les aberrations du maire 
de Saint-Mandé en matière 
de développement durable 

•  Suppression du ramassage  
des déchets verts.

•   Promesse trahie de 600 m2 de 
panneaux solaires sur les écoles pour 
l’automne 2011 : seuls 100 m2 ont été 
installés, à la hâte fin 2013.

•  Des choix inquiétants pour l’avenir : 
la « minéralisation » du jardin Bérulle, 
ce qui signifie sa bétonisation. 

NOS ENgAgEMENTS

Une ville propre et verte
•  Ramassage des déchets étendu : déchets verts et encombrants, déchets 

médicaux (DASRI). Nettoyage des voies salies par les déjections canines. 
Réaménagement des horaires de collecte des ordures.

•  Généralisation du tri sélectif dans tous les établissements scolaires  
et les administrations.

•  Création de 3 jardins durables au Nord, au Sud et au Centre de Saint-
Mandé sur les espaces publics négligés : contre-allée galliéni et son monument 
aux morts, avenue de la Pelouse et square de Bérulle.

•  Un site de covoiturage, pratique, facile et solidaire.

•  Facilitation des éco-gestes en adhérant au programme Citégreen.

•  Installation de 1.000 m2 de panneaux photovoltaïques en concertation  
avec les riverains, les techniciens et un paysagiste urbain.  

•  Inscription dans le Plan d’actions locales Agenda 21 permettant 
l’éligibilité aux financements territoriaux. 

•  Gel du développement des antennes relais et diminution des panneaux 
publicitaires.

•  Réaménagement paysager de l’avenue du général-de-gaulle au sud de l’église.

Nathalie 
EROUKHMANOFF
Sciences Po Paris 
rédactrice, master 
Management des 
Médias à l’ESCP Europe

Alexis BAYART
Consultant de nouvelles 
technologies

Séverine DADI
Secrétaire



•  Baisse de la taxe d’habitation chaque année.

•  Une place en crèche pour chaque enfant dont les parents 
travaillent.

•  Tolérance zéro pour tous les délits et incivilités et fin  
des passe-droits.

•  Création d’une commission d’équité (avec l’opposition)  
qui attribuera loyalement les places en crèche, les logements 
sociaux et les dérogations à la carte scolaire.

•  Grand projet en faveur du commerce local  
et revitalisation de nos quartiers. 

•  Maintien sur leur site du bureau de poste et son centre 
de tri, des crèches Bérulle, du Conservatoire Robert 
Lamoureux et de la Maison pour tous. 

•  Baisse de la taxe sur les petites entreprises et les commerces.

•  Création d’une pépinière d’entreprises pour nos jeunes.

•  Création de trois grands jardins durables.

•  Renégociation des emprunts toxiques.

Nos 10 priorités

N
e 

p
as

 je
te

r 
su

r 
la

 v
o

ie
 p

u
b

liq
u

e

Pour mieux vous informer rejoignez-nous sur www.jeaneroukhmanoff2014.fr

Saint-Mandé d’abord, notre projet de ville

La liste de la Droite et du Centre

Ensemble, faisons renaître Saint-Mandé

Eroukhmanoff
Jean
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